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Fiducie du pat 1·i111oine ontarien 
10, rue Adelaide est 
Toronto, Ontario 
MSC 1J3 

co O 

CLA I( F.NCE-ROCI< I ,AN 1 > 

Objet: Citation du 2178 et du 2184, rue Laurier comme bien patrimonial 
Roman Catholic Episcopal 

Madame, Monsieur, 

Vous trouverez ci-joint une copie de chacun des reglements suivants : 

~·. -
' 

Paro!sse Ste-Fellcite de 
CLARENCE CREEK 

AUG 2 8 2006 

RECEIVED 

1. Reglement numero 2006-115, citant comme bien pat1·i1nonial le 2178, rue Laurier decrit 
comme une partie des lots 16 et 17 du Plan Bell 1908 etant la propriete de ROMAN 

CATHOLIC EPISCOPAL; 

2. Reglement nu111ero 2006-116, citant comtne bien pat·1·i1nonial le 2184, rue La11rier decrit 
com111e une partie des lots 17 et 18 du Plan Bell 1908 etant la propriete de RO 

CATHOLIC EPISCOPAL. 

Nous esperons le tout a votre satisfaction. Veuillez agteer, nos salutations les meilleures. 

Service de l'a1,,enagement du territoire 
• 

P·J· 
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_;.,GLEMENT NO. 2006-116 

Citant un bien patri1nonial 
2184, rue Laurier 

Corporation de la Cite de Clarence-Rockland 

reclige par 

Cite de Clarence-Rockland 
1560, rue Latirier 

Rockland (Ontario) 
I<4K 1P7 

(613) 446-6022 

Designate a heritage property 
2184 Laurier Street 

Corporation of the City of Clarence-Rockland 

prepared by 

City of Clarence-Rockland 
1560 Laurier Street 
Rockland, Ontario 

K4K 1P7 
(613) 446-6022 
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LA CORPORATION DE LA CITE DE CI,ARENCE-ROC 

REGLEMENTNO. 2006-116 

' , ,,. , 
UN REGLEMENT POUR CITER LA PROPRIETE LOCALISEE AU 2184, RUE 

, ' 
LAURIER COMME PRESENTANT UNE VALEUR OU UN CARACTERE SUR • 

LE P DU PATRIMOINE CULTUREL; 

ATTENDU QUE !'article 29 de la Loi sur le patrimoine de /'Ontario prevoit que le Conseil de 
la municipalite peut, au moyen d'un reglement, designer un bien situe clans la municipalite 
com1ne ayant une valeur ou un caractere sur le plan du pal 1·i1noine culture!; 

ATTENDU QUE le Conseil de la Corporation de la Cite de Clarence-Rockland a signifie 
au proprietaire du bien et a la Fiducie du pa1·ri1noine ontarien l'avis d'intention de designer le 
bien susmentionne et a publie ce meme avis clans 1,10 journal generalement lu clans la 
municipalite; 

ET ATTENDU QU'aucun avis d'opposition concemant la designation proposee n'a ete 
signifie au greffier de la municipalite; 

, 
IL EST RESOLD QUE le Conseil de la Corporation de la Cite de Clarence-Rockland 
donne force de loi a ce qui suit: 

Article 1: 

Article 2: 

Article 3: 

La propriete situee du cote nord de la rue Laurier et du cote est de la rue 
Saint-Jean, decrite con1111e etant une partie des lots 17 et 18 du Plan Bell 
1908, a Rockland et identifiee en noir SU! le plan Cedule ''A'' ci-joint et 
faisant partie du present reglement, sera la propriete concemee par le present 
reglement. 

La declaration de la valeur ou du caractere du bien sur le plan du pat1·i1noine 
culture! et la description des attributs pat1·i1noniaux sont identifiees sur la 
Cedule << B >> ci-jointe et font parties du present reglement. 

Le conseiller legal de la Cite est par la presente autorise a enregistter tine 
copie de ce reglement sur le registte des titres du Bureau d'enregisttement 
local. 

-- --~------
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Article 4: 

Article 5: 

-2-

Le greffier est par la presente autorise a s'assurer qu'une copie du reglement, 
accompagnee d'une declaration qui explique la valeur ou le caractere du bien 
sur le plan du pat1·i111oine culture! et d'une description de ses attributs 
pa1·1·i1noniaux soit signifiee au proprietaire du bien et a la Fiducie du 
pat1·i1noine ontarien, ainsi que de publier un avis d'adoption du reglement 
clans le meme jou 1nal generalement lu clans la municipalite. 

Ce reglement entrera en vigueur a sa date d'adoption. 

FAIT ET ADOPTE EN REUNION PUBLIQUE, CE 1018
ME JOUR DE JUILLET, 

2006. 

, . 
(SIGNE) Richard Lalonde 

, 
(SIGNE) Daniel Gatien 

MAIRE GREFFIER 
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CEDULE <<A>> 

2178 

2193 

2246 

2211 

Ceci constitue le plan Cedule ''A'' du Reglement n1.1tnero 2006-116, adopte ce 1 oieme jour de 

juillet 2006 . 
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CEDULE << B >> 

, 
Description du bien-Eglise Tres-Sa.inte-Trioite, 2184, rue La11rier 

L' Eglise Tres-Sainte-Trinite est situee du cote nord de la rue Laurier et du cote est de la 

rue Saint-Jean. 

Declaration de la valeur ou du caractere sur le plan du patrimoine culture! 
L'eglise est de style roman. Elle occupe un site choisi au centre-ville de Rockland. Les 
murs exterieurs de ce bati1neot soot de pierres grises provenant de la carriere de 
Rockland. Son clocher abrite 5 cloches ( do, fa, sol, la, do) qui provienoent des fonderies 
Paccard a Annecy-Le-Vieux dans la Haute Savoie, en France. 

Le regrette cure Hudon et la com1nuoaute reconstruisirent Peglise en 1917. Dote d'uo 
orgue Casavant et d'uoe acoustique hors pair, l'eglise Tres-Saiote-Trinite se prete bien a 
des concerts de musique et de chant. 

La decoration interieure a ete confiee a des at·tisans de grande reputation, tels que T.-X. 
Renaud et Georges Delfosse, peintres - decorateurs; Carli - Petrucci, statutaires; Joseph 
Villeneuve, boiseries et meubles, et Hamon et Hess, tulles et marbres. Cet edifice et son 
contenu, sont consideres conune des joyaux du patri1noine religieux de la municipalite. 

Declaration des atttibuts patrimoniaux 
Les principaux att1·ibuts de l'eglise qui temoignent de sa valeur en tant que lien i111portant 
avec l'histoire de la Cite de Clarence-Rockland compreonent: 

- Les murs exterieurs de pierres grises provenant de la carriere de Rockland; 

- Son clocher; 
- Son emplacement et ses ditnensions. 

Les principaux attributs de l'eglise qui temoignent de sa valeur en taut que preservation 

de decoration interieure compreonent : 
- Sculptures sur bois; 
- Meubles; 
- Autels centraux dans le chreur; 
- Autels lateraux; 
- Confessionoaux; 
- Orgues; 
- Chaire et abat-voix; 
- Table de co1:i11nunion; 
- Tables et consoles; 
- Crucifix et omements; 
- Statues; 
- Chemin de croix; 
- Fonts baptismaux; 
- Stalles; 
- Vitraux. 




